
























Le commissaire aux comptes intervient dans le cadre d'une mission légale. Cette mission 
réglementée et d'intérêt général, est orientée vers les utilisateurs de l'information financière 
(adhérents, membres élus, financeurs, salariés, banquiers...) qui ont à apprécier la situation 
financière de l'Association et qui, pour cela doivent pouvoir se fier à ses documents comptables et 
financiers.

L'intervention du commissaire aux comptes confère à la fois de la sécurité et de la valeur ajoutée :

··  en termes de qualité de l'information financière,
·· en termes de sécurisation des relations avec les partenaires,
·· en terme de démarche de progrès avec notamment la prévention des difficultés,
·· en terme de sérénité avec la mise en place de procédures internes permettant une meilleure 
appréhension de la séparation des fonctions au sein de l'association.



Nous certifions que les comptes annuels qui vous ont été présentés sont, au regard des règles 
et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
votre association à la fin de cet exercice.
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